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ÉPREUVE EP1 : Intervention sur un bien  
Coefficient : 5                                                                                                                                         Unité : UP1 

Epreuve prenant en compte la période de formation en milieu professionnel 
La durée de la formation en milieu professionnel est de 6 semaines incluses réglementairement dans les 22 semaines de 
période de formation en milieu professionnel (PFMP) prévues pour le baccalauréat professionnel. 
 
L’évaluation s’effectue en milieu professionnel au sein de l’entreprise d’accueil. 
Le support d’évaluation prévu est un bien de l’entreprise. L’intervention demandée sur la chaîne d’action ou d’information 
s’appuie sur une problématique de maintenance non centrée sur la partie mécanique. 
Les opérations de surveillance et/ou de contrôle peuvent être réalisées sur le même support, ou sur un autre bien de 
l’entreprise.  
 
1. Objectif de l’épreuve : 

L’épreuve place le candidat en situation d’agent qui doit intervenir sur la chaîne d’action ou d’information et surveiller ou 
contrôler un bien. 

L’épreuve permet de vérifier que le candidat a acquis tout ou partie des compétences suivantes. 
 

CP1.4 Transmettre à l’écrit ou à l’oral des informations, des données techniques. 

CP1.5 Analyser son intervention et l’environnement. 

CP2.1 Remplacer ou installer, un sous-ensemble ou un composant sur un équipement. 

CP2.5 Organiser sa zone de travail. 

CP2.7 Exécuter des opérations de surveillance et/ou de contrôle. 

Observation : d’autres compétences pourront être éventuellement mobilisées mais elles ne seront pas évaluées. Dans le cas 
où elles ne seraient pas maîtrisées, les tâches correspondantes seront réalisées avec assistance. 

Les indicateurs d'évaluation correspondant aux compétences évaluées, figurent dans la colonne "Indicateurs de performance" 
des tableaux décrivant les compétences à l’exclusion de tout autre. 
 

2. Déroulement de l’évaluation 
Le candidat placé en situation d’agent au sein d’une entreprise, doit à partir d’une demande d’intervention : 

- Réaliser une réparation par échange standard OU une amélioration validée, 
- ET exécuter des opérations de surveillance, de contrôle. 

 
3. Formes de l’évaluation : 

– Contrôle en cours de formation : 

L’évaluation s’effectue en entreprise lors d’une intervention de maintenance, dans le cadre des activités habituelles de 
formation en milieu professionnel. Elle est proposée et organisée par l'entreprise d’accueil sous la responsabilité du tuteur du 
candidat.  

La période d’évaluation est laissée à l’initiative de l’équipe pédagogique, en accord avec le tuteur de l’entreprise d’accueil. Elle 
se situe de préférence avant la fin du premier semestre de la seconde année de formation du baccalauréat professionnel.  

À l’issue de cette situation d’évaluation, le tuteur propose un positionnement des compétences sur la grille d’évaluation fournie 
par l’équipe pédagogique. 

La proposition de note est arrêtée conjointement avec l’enseignant chargé du suivi du candidat. 
L’équipe pédagogique de l’établissement de formation constitue, pour chaque candidat, un dossier comprenant : 

- la fiche d’évaluation du travail réalisé, 
- une description sommaire de la ou des tâches exécutées par le candidat. 

 
Une fiche type d’évaluation du travail réalisé, rédigée et mise à jour par l’Inspection Générale de l’Éducation Nationale, est 
diffusée aux services rectoraux des examens et concours. Cette fiche complétée pour chaque candidat sera obligatoirement 
transmise au jury. 

L’ensemble du dossier décrit ci-dessus, relatif à la situation d’évaluation est tenu à la disposition du jury et de l’autorité rectorale 
jusqu’à la session suivante. Le jury pourra éventuellement en exiger l’envoi avant délibération afin de le consulter. Dans ce cas, 
à la suite d’un examen approfondi, il formulera toutes remarques et observations qu’il jugera utiles et arrêtera la note. 

– Évaluation ponctuelle : Épreuve pratique d'une durée maximale de 4 heures pouvant être organisée en entreprise ou en 
centre de formation habilité sous l’autorité de la commission d’évaluation désignée par le jury. 


